
 
ATTESTATION TIERCE PARTIE A LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX 

MATERIAUX DES MATERIELS ET EQUIPEMENTS AU CONTACT DES DENREES 
ALIMENTAIRES 

 

Je soussigné Monsieur Thierry Bureau 

Société : Multiroir Controlec 

Adresse : 10 route de Brie Comte Robert 94520 Périgny sur Yerres 

agissant en qualité de Président 

indique que les produits commercialisés suivants : 

 Désignation : les planches PEHD 500 pages 20 à 23 du catalogue 2022 
 
Sont conformes aux exigences : - du Règlement (CE) n°1935/2004 du 27 octobre 2004 modifié ; - du 
Règlement (CE) n°2023/2006 du 22 décembre 2006 modifié ; du Règlement (CE) n°10/2011 du 14 
janvier 2011 avec les mises à jour correspondantes : 

Cette conformité s’entend :  

 sous réserve du respect des conditions de stockage, de manutention et d’utilisation telles 
que prévues par les usages ou les codes professionnels. 

 conditions d’utilisation : Ne pas dépasser 2 heures à une température maximale de 70°C, ou 
15 minutes à une température maximale de 100°C. Eviter un stockage prolongé des aliments 
avec les billots après une exposition aux températures extrêmes mentionnées 
précédemment.  
 

Ce document est établi sur la base des éléments des déclarations du fabricant, fournisseur, 
fournisseurs de matériaux, traitements, revêtements de surface ou composants utilisés pour la 
fabrication des matériels et équipements objet de ladite déclaration. 

Cette information est valable à la date de livraison du matériel ou de l’équipement 

Fait à Périgny sur Yerres, le  

 

 


